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1 

Introduction 

Pour répondre aux besoins de financement de l’économie, le domaine 

de la finance englobe des marchés aux fonctions diverses  qui 

constituent un ensemble de marchés où s’organise la confrontation de 

l’offre et de la demande de financements sur différents supports.   

Le marché des capitaux est un lieu d’échange d’instruments financiers 

(actifs de base et produits dérivés) permettant la rencontre entre les 

agents à capacité de financement et les agents à besoins de financement. 

Les échanges concernant le court terme donnent naissance au marché 

monétaire tandis que ceux relatifs au long terme donnent naissance au 

marché financier.  Leur fonctionnement global est défini à travers 

différents mécanismes de cotation dont l’objectif est de fluidifier les 

échanges. 

Le marché monétaire regroupe les solutions de financement à court 

terme sur supports de dettes.  Il est peu  évoqué par les médias.  Pourtant, 

le compartiment interbancaire qui l’anime a une importance de premier 

ordre dans l’économie car il fixe les conditions de crédit à court terme 

des entreprises et des ménages.  Le marché obligataire concerne les 

solutions de financement à moyen et long terme sur supports de dettes. 

Il est de plus en plus fréquent de concevoir ces deux premiers marchés 

comme un marché unique, le marché des titres de créance ou marché 

du crédit, la distinction ne s’opérant que sur la différence d’échéance : 

court terme pour le marché monétaire (durée inférieure à deux ans), 

moyen et long terme pour le marché obligataire (durée supérieure à 

deux ans).  Le marché des actions est sans doute le marché le plus connu 

car les grands investisseurs s’y disputent le contrôle des entreprises.  


